
AC1: Servitude de protec on des monuments historiques
(dont périmètre de protec on modifié et périmètre 
 de délimita on des abords)
Immeubles

AS1: Servitudes a achées à la protec on des eaux potables
éloigné
rapproché
Immédiat

I4: Servitudes rela ves à l'établissement des canalisa ons électriques:
Servitudes rela ves aux lignes électriques de 3ème catégorie: 
 "Champvans-Mesney, Arbois-Champvans"
Servitudes rela ves aux lignes électriques de 2ème catégorie

PM1: Servitude résultant d'un plan de préven on des risques 
naturels prévisibles

PPRNI (risques liés aux inonda ons)
Zone bleue du PPRN lié aux inonda ons
Zone rouge du PPRN lié aux inonda ons

Plan risque mouvement de terrain
Zone rouge

Autres servitudes
EL 11: Servitude rela ve aux interdic ons d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes expresses et des dévia ons d'aggloméra ons
I1: Servitude rela ve à la construc on et à l'exploita on de pipeline 
d'intérêt général des né au transport d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pressions
T1: Servitudes rela ves aux chemins de fer
T5: Servitude aéronau que ins tuée pour la protec on de la circula on 
aérienne et servitudes aéronau que de dégagement et de balisage
Bois et forêt relevant du régime fores er
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